
A VENDRE
au débit de la Brasserie de Boudry, de
beaux petits porcs. " 834

MONT D'OR
DES CHARBONNIÈRES

(Vallée de Joux} 776
chez Ed. DUBOIS, Saint-Biaise.

VERMOUTH
de TURIN, lre qualité 3.

I IPT» OO le U*re, ._¦ J_ ¦ ___%# verre compris.
Le litre vide est repris â 20 cts.

Au magasin de comestibles
SUEI-NET ___ _FIJT_S

8, rue des Épanchenrs, 8

Bulletin météorologique — NOVEMBRE
Les observations se font à 7 h., 1 h. et 9 h.

OBSEKVATOIRE DE NEUCHATEL
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Brouillard épais sur le sol le matin et
monte à 100 mètres vers 1 heure.

Hauteurs du Baromètre réduites à 0
suivant les données de l'Observatoire

Hauteur moyenne pour Neuchâtel : 719"™,6
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STATION DE CHAUMONT (altit. 1128 m.)

«j 6.1 3.8 11.0 670.3 NE faibl. nuag

Toutes les Alpes visibles vers le soir.
7 heures du matin.

Altitude. Temp. Barom. Vent. Ciel .
7nov. 1128 2.7 668.6 N.-E. Clair.

NITEA. DU LAC :
Du 7 novembre (7 h. du m.) : 429 m. 740
Du 8 » 429 m. 730

PUBLICATIONS COMMUNALES

COMMUN E DE NEUCHATEL

SERVICEJJES EAUX
Le public est informé qu'ensuite de

travaux à faire au Faubourg de l'Hôpital,
. l'eau sera arrêtée vendredi soir, le 9 no-
vembre, à partir de 10 heures, dans les
quartiers du Faubourg de l'Hôpital et
Faubourg du Crêt. 921

Service des Eaux.

AVI S3
Le public est prévenu qu'on brûlera

un canal de cheminée dans la maison
rue de l'Industrie n° 2, vendredi 9 no-
vembre, à 8 heures du matin.

Les habitants des maisons voisines sont
priés de tenir fermées, pour cette heure-
là, toutes les ouvertures de leurs galetas,
chambres hautes et mansardes, donnant
sur les toits ou sur les façades, et en
particulier celles des bûchers.
36c. Police du feu.

IMMEPBLES A VENBRE

On off re à vendre deux vignes
en bon état de culture, situées aux
Ferreuses et aux Vernes , rière
Colombier. La première contient
1625 m 2 et la seconde 1813 m .
— Elles peuvent toutes deux être
utilisées comme sols à bâtir. Char-
mante situation. Vue très étendue.
Une conduite d'eau communale est
à proximité immédiate de la vigne
des Vernes.

Pour tous renseignements et
traiter, s'adresser au notaire
JAGOr , à Colombier. 93o

VENTE D'UN IMMEUBLE
à BOUDRY

Samedi 24 novembre 1804, _ 8
heures dn soir, à l'hôtel du Lion-d'Or,
a Boudry, vente, par voie d'enchères
publiques, de l'immeuble suivant :

Cadastre de Boudry.
Article 640, pl. f» 84. n° 55. Trèches,

•champ de 2390™2 = 7.077 émines.
S'adresser aux notaires Baillot et Mon-

fandon , à Boudry. 936

TERRAIN à VENDRE
S'adresser au bureau d'avis. 68

8AINT-BLAI SUE
VENTE DE BOIS

La Commune de Saint-Biaise exposera
en vente aux enchères publiques, ven-
dredi 9 novembre couran t, dès 7 Va h.
du soir, dans la Salle de Justice, 43 lots
de bois à exploiter sur pied, dans ses
forêts de la Grande Côte de Chaumont.

Les mises auront lieu contre argent
comptant.

Saint-Biaise, 7 novembre 1894. 934
Conseil communal.

VENTE DE BOIS
I.» Commune de Bôle vendra, par

voie d'enchères publiques, dans sesi fo-
rêts du Bois-Devant, lundi 12 novembre :

! 150 stères de sapin,
| 15 billons,
j 5 demi-toises de mosets,
< 30 tas de branches.

Le rendez-vous est au passage à ni-
veau, à 9 heures. 925

Conseil Communal.

VENTE DE BOI S
Samedi 10 novembre, la Commune

de IV.i-cta-itel vendra aux enchères les
bois suivants, situés dans sa forêt de
Pierre-Gelée près Serroue : environ

200 stères sapin,
1000 fagots,

21 Va toises mosets,
15 tas de grosses perches,
18 tas de perches pour jardiniers,

120 billons.
Rendez-vous à 9 heures, à la maison

du garde, à Pierre-Gelée. 897

Office des Faites île Neucliâtel
ENCHÈRES PUBLIQUES

APRÈS FAILLITE

Vendredi 9 novembre 1894, dès 9 h. Va
du matin, dans la cour du Château , au
Landeron, on vendra par enchères publi-
ques toutes les marchandises dépendant
de la masse en faillite Frédéric Wyler,
cordonnier et marchand de chaussures,
au Landeron, 650 paires de chaussures
pour dames, messieurs et enfants, savoir :

Bottines élastiques, lasting, feutrées ;
souliers ferrés, Richelieu, brodequins, ba-
bouches, pantoufles feutre, brodées et
lasting, cafignons ; bottines de drap, galo-
chées et élastiques ; socques. Un lot de

i semelles en bois pour socques, 115 paires
tiges diverses pour souliers, bottines, etc.
Un lot de 62 peaux de mouton, fournitu-
res diverses pour cordonniers, bascule
avec ses poids ; 1 balance de ménage, 1
lampe suspension, 1 banque, 1 pupitre
avec casier, 1 pendule, 2 machines à
coudre, des bouteilles vides, 1 vieux buf-
fet, 1 petit char à pont, une charrette à
2 roues, i vélocipède.

La vente aura lieu contre argent comp-
tant et conformément aux articles 129 et
258 L. P.

Neuchâtel, le lor novembre 1894.
Office des Faillites :

Le Préposé,
838 Ch.-Eug. TISSOT.

ANNONCES m fEHTl

OCCASION EXCEPTIONNELLE
An magasin de comestibles

SEIIVET «Se FILS
8, rue des Epancheurs, 8 937

GRAND ARRIVAGE DE

15 CHAMOIS
Gigots, la pièce . . fr. 6 à fr. 8
Selles, » . . fr. 7 à fr. 8

OCCASION
Un excellent fusil Hommerless, cal. 16,

acheté 200 fr., n'ayant jamais servi, ,
cédé à 160 fr. !

Henry Orcellet, éleveur,^Bondry. 920

DEMAIN VENDREDI :

BOUCHÉES DE CREVETTES
à 10 centimes pièce

CHEZ 932

Albert HAFNER, traiteur

I VENTE D'IMMEUBLES¦ à Cortail lod
Le samedi 10 novembre 1894, à 8 heures du soir, à l'HOtel de Commnne

de Cortaillod, les enfants et petits-enfants de défunts Henri-Constant-Philippe
Simone, et Marie-Sophie née Hammerling exposeront en vente par voie
d'enchères publiques les immeubles suivants :

Cadastre de Cortaillod.
1. Article 1101. A Cortaillod , Rue Dessus, bâtiment, dépendances et jardin de 157" . ,
2. » 1100. Aux Courtils, jardins de 168 « .
3. » 2020. Poissine du Bas, vigne de 894 ™- = ouv. 2.537.
4. » 2021. Poissine du Bas, vigne de 921 ™3 = _¦ 2.615.
5. » 292. Epines, vigne de 1405 n>2 = » 3.988.
6. » 2022. Longues Planches, pré de 543 m2 = ôm. 1.608.
7. » 2024. Bêcholette , champ de 1043 *2 = » 3.088.
8. » 577. En Segrin, champ de 602 n>2 = » 1.783.
9. » 2787. Pièces Chaperon , champ de 920 °>2 = » 2.724.

10. » 1494. En Segrin, champ de 1125 "2 = » 3.331.
11. » 1082. Pièces Chaperon , champ de 910 "»2 « » 3.695.

S'adresser à M. Louis Mentha-Ghapuis, à Cortaillod, ou aux notaires Baillot et
Montandon , à Boudry. 713

VENTE D 'IMMEU BLE
à Cortaillod

Samedi 10 novembre 1894, à 8 heures du soir, à l'Hôtel de Commune
de Cortaillod, vente par voie d'enchères publiques de l'immeuble suivant :

Cadastre de Cortaillod.
Article 268, plan folio 52, n° 29. Chanélaz, champ de 763 ™2 = ém. 2.260.

» » » 52, n° 30. » vigne de 405 m2 = ouv. 1.149.
S'adresser aux notaires Baillot & Montandon , à Boudry. 715

VENTE DE VIGNES
Le jeudi 15 novembre 1894, à 8 heures du soir, au restaurant Chau tems, à

Bôle, M. Chs-Hri DeRrot exposera en vente, par voie d'enchères publiques, les
immeubles suivants :

Cadastre de Bôle.
1° Article 76. Sous le Pré, vigne de 979m2 = 2.781 ouvriers.
2» » 92. Sous le Pré, vigne de 342 » = 0.971 »

Ces deux vignes contigues',' situées à proximité de la gare de Colombier, constituent
un magnifique emplacement pour bâtir. — Très belle vue.

3° Article 77. Les Chapons Marions, vigne de 657m2 = 1.866 ouvriers.
4° » 79. Les Baillotes, vigne arrachée de 1318 » = 3.744 »
5° » 80. Les Mardor , vigne de 810 » = 2.301 »
6» » 81. Les Paquerat , vigne de 821 » = 2.332 »
7o » 89. Les Croix, vigne de 432 » = 1.227 »
8° » 90. Les Paquerat , vigne de 303 » = 0.860 »

Cadastre de Boudry.
9° Articles 865, 866 et 867 contigus. Brassin , vigne 3700"2, pré 208'»2 ensemble

3908m2 = 11.101 ouvriers.
Pour visiter les immeubles, s'adresser à M. Ghs-Hri DeBrot, à Bôle, et pour les

conditions de la vente à M. H.-A. Michaud, notaire, au dit lieu. 810

ALFONSO COOPMANS & C, DE MME
Nenchâtel Place da Marché Nenchâtel

REPRéSENTANTS : M1»» HETTENS - CLERC, Place du Marché, et
M. Arnold UVGCENIN, rue de la Côte W 2.

VINS R OUGES EMMILANCS D 'ITALIE
à l'emporta, à partir de 45 cent. le litre.

Rabais importants en prenant 100 litres. "VS
S__F* On livre à domicile par 6 litres au moins.

GRAND CH O IX DEVIN S FIN S DÏTALI E EN BOUTEILLES
Véritable Yeraont. de Turio, Malaga, Cognac

Les analyses de nos vins sont & disposition des acheteurs.

«

MAGASIN HORTICOLE

Horticulteur , marchand-grainier

LIBRAIRIE ATTINRER FRÈRES
NBUOHATIBL 146

Nicolas Notovitch. — L'empereur
Alexandre III et son entourage. 3 fr. 50.

Cap. Hanrit. — L'invasion noire, en
séries à 50 centimes.

Dr R. St-cliell... — Huldreich Zwingli,
sein Leben und Wirhen nach den
Quellen dargestellt, 1« vol., 6 fr.

AUJOURD 'HUI grand arrivage de

15 CHAMOIS
Gigots, la pièce, de fr. 6.— à 8.—
Selles, » ' » 7.— à 8.—
Gigots, selles et épaules de chevreuil.
Lièvres allemands, la livre, fr. — .75
Lièvres du pays, » » 1.—
Perdreaux gris, la pièce, » 2.—
Faisans mâles, » » 5.—
Faisans femelles, » » 4.50

Grosses grives litornes.
POULETS DE BRESSE

depuis fr. 2.50 la pièce.
CANARI- — DINDES — PINTADES

GROS P I G E O NS  R O M A I N S

MARÉE
SOLES D'OSTENDE

Cablian (morue fraîche) ( la livre
Aigrefins ) 50 centimes

Merlans, la livre . . . . fr. — .75

EAU MÏUCE
Brochets - Feras - Perches - Bondelles

•
TE R R I N E S  DE FOIE GRAS

à fr. 2.— la pièce.
POITRINES D'OIE FUMéES DE POMéRANIE

SAUCISSES DE FRANCFORT
SALAMIS. — SAUCISSES DE GOTHA

TRUFFELLEBERWURST

Au Magasin de Comestibles
SEIIVEX «&- _FI___ __J

8, rue des Epanchenrs 8 938

EMULSïON
d'huile de foie de morue

aux hypophosphites de chaux et de soude,
perfectionnée.

Cette émulsion , plus riche en huile que
tous les produits de ce genre, est par le
fait plus nutritive et possède, sous la
forme la plus assimilable et la plus
agréable au goût, toutes les propriétés de
ses composés. Flacons de 1 fr. , 1 fr. 50
et 2 fr. 20. 344

Pharmacie JORDAN.

AVIS
AUX

VIGNERONS & PROPRIÉTAIRES
On offre à vendre 15,000 poudrettes

d'une année, rouge et blanc. S'adresser
à Alcide Chautems, vigneron, à Peseux
n» 62. 428c

Etablissement Horticole
G. ANTOINE

AU PLAN
IMMENSE GHOIX

DE

Plantes à fleurs & à feuillage
GARNITURES de JARDINIÈRES

au mois et à la semaine

BOUQUETS ûe FETES et fle ROCES
Couronnes. — Croix. — Ancres. —

Palmes, etc.
VANNERIE ARTISTI QUE

Graminées et fleurs artificielles
FLEURS_COUP£ES

EXPÉDITION A LT DEHORS
TÉLÉPHONE — TÉLÉPHONE

DépOt de plantes chez M. ALBERT
HAFNER, confiseur, faubourg de
l'Hôpital, où les commandes peuvent
être adressées. 763

BUREAUX : 3, Temple-Neuf , 3
Les lettres non affranchies

ou anonymes ne sont pas acceptées.
On s'abonne à toute époque.

RÉDACTION : 3, Temple-M, 3
Les annonces reçues avant 4 heures

du soir, paraissent
dans le numéro du lendemain.

BIJOUTERIE H 
HORLOGERIE Ancienne Maison» \

ORFÈVRERIE JBAHJAQUBT & Ko. j
i B_. -..il fan toai la g_m Fondée en 1833y

I A. JOBÎN j
Sl3.OC__M.0_X

Haison dn. Grand Hôtel dn __ao
NEUCHATEL

_ TMTM tU VOIE t -HCltR-g

. ENCHERES DE MOBILIER
On vendra par voie d'enchères publi-

-n : . lundi 12 novembre 1894, &

9 heures du matin, rne des Cha-
vannes n° 23, les objets mobiliers sui-
vants : 2 lits complets, 2 buffets à deux
portes, 2 commodes noyer, 1 grande ta-
ble carrée pliante, 1 taile de nuit , des
chaises, 1 fauteuil et 3 chaises velours
rouge, des tableaux et d'autres objets
dont on supprime le détail. 878

La vente aura lieu au comptant.



CIRABE NATIONAL SUISSE
HENCHOZ FRèRES

Boudry. 84

Les POÊLES à FEU CONTINU
brevetés de RE.SSWA NN

se réglant au moyen d'une seule poignée,
SOI.T LES MEILtEUaS

de tous les systèmes qui existent jusqu 'à
présent. (H. 2954 Q.)

fiJBT EZPBEIENCS DE 17 ANS - _5_l
REPRÉSENTANTS EN SUISSE :

Schûrch & Bachler , Berne.
Ed. Will , Bienne.
P. Glenck, Zurich.
J. Debrunner-Hochreutiner , Saint-Gall.
F. Barruschky, ïîftlt. .
Anton Bûcher, 26, Eisenb.-Str., -Lucerne.
M. Hatz, Coire.
Francillon & Cie , Lausanne.
A. Kaufmann, Chaux-de-Fonds.
L. BONNY , NEUCHATEX.
Environ 10,000 da ces poêles sont déjà

en usage en Suisse !

ON DEMANDE A ACHETER
On demande à acheter d'occasion un

BUFFET à une ou deux portes. Prendre
l'adresse au bureau Haasenstein & Vo-
gler

 ̂
¦ 524c

COMMERCE
On désire reprendre la suite d'un com-

merce bien achalandé, soit à Neuchâtel ,
soit aux environs. S'adresser, pour ren-
seignements, à M. Alph. Baillot , Sevon 30,
Neuchâtel. ' 735

# 

Achat, vente, cour-
tage et échange de
monnaies et médailles,
spécialement de Suisse
et Neuchâtel. Recher-
ches et renseignement»
monétaires. 30

A_, JO-BIIV, orfèvre, Nenchâtel

I AVANT LE DÉMÉNAGEMENT j*
« GRANDE MISE EN VENTE A PRIX RÉDUITS g
x de 15,000 met. de Tissus pour Hôtes en laine, 100 cm. x
V ÎXAJ^S LE§ MEILLEURES QTJ_A_I_IX_É!_. X
« (valeur réelle : 1,50 à 3,50 le mètre) 8

S cédé à 75 et 95c; pure laine, 1.25, 1.45, 1.65 le mètre. Il
n uH Ces articles sont vente _0 _ 30 °|0 au-dessous b prix 4e faMp x
g NE PAS CONFONDRE AYEG des MARCHANDISES de RÉCLAME n
X X
8 COUVERTURES d'occasion, pure laine, rouges, blanches et jacquard , depuis 4.85 if

 ̂
AT_J_5__. 3VC_AL.C3-_ f_-SIJNr ___i M

§ A LA VILLE DE ¦ NEUCHATEL I
* Eue da Temple-Menf 6 m
ù Vis-à-vis de l'imprimeri e de la FEUILLE D'AVIS 7S0 |«&
X B^M3MBiBmaM_----W-i — iiiiiim ^^^i —mwBaixQxxxxxnxKxxxnxuxnxxxnnxnxKxnxxnxxnxitxxxy
j ^ ^l ^l ^ ĵ l ^0 ^B ^n -_ W_ U_ 1- ^B B ^ ^ ^ ^ K̂ B ËB UB M B t tB B B M t Ë U B B H t t Ê B I&n B Œa m  'llillll ____HB______n_BMBBaii

A loner, de suite, ma petit ma>
ga_.iii ayant Issue sur la rne dn
Seyon et la Grand'rue. S'adresser
Etude A.-Numa Brauen, notaire,
Trésor 5. 797
(̂ ggg

ON DEMANDE A LOUER
Jeune homme voulant suivre les écoles

cherche chambre et pension. Adresser
offres à R. M., poste restante, Neucliâtel.

On demande A loner, dès
maintenant ou pour Noël, un
bel appartement de 5 ù, _ cham-
bres, situé en ville. Faire les
olT_ .s au notaire A. _V. Brauen,
Trésor 5. 930

On demande à louer
pour le printemps prochain, dans la ré-
gion du Vignoble, un domaine de moyenne
étendue. Des garanties de tout premier
ordre sont assurées au bailleur. Adresser
les offres à Haasenstein & Yogler, Neu-
chàtel, sous H. 898 N.

On demande à loner à Serrières, une
chambre meublée ou non, pour une jeune
fille honnête. S'adresser au bureau Haa-
senstein & Vogler qui indiquera. 480c

OFFRES DE SERVICES
Une jeune fille cherche à se placer

dans la Suisse française, pour servir dans
nn magasin ou café, et surtout pour se
perfectionner dans la langue française.
S'adresser à Haasenstein et Vogler, Neu-
châtel. 928

Une jeune fille cherche place pour aider
au ménage ou garder les enfants. S'adr.
rue St-Honoré 18. au 1<*. 542c

Une jeune personne de confiance de-
mande une place pour tout faire dans un
petit ménage ou comme cuisinière. S'adr.
rue de l'Hôpital, n° 9, 3me étage, de-
vant. " 540c

Une bonne fille de 22 ans cherche
place pour faire un ménage. Temple-Neuf
n° 16, 4m<J étage. 525c

Une fille de 24 ans cherche, pour tout
de suite, une place de femme de cham-
bre dans une famille chrétienne. Elle sait
bien coudre et repasser et a de bons
certificats . S'adresser chez Mm» Schenker,
restaurant du Port d'Hauterive, près
Saint-Biaise. 528c

Un jeune homme de bonne conduite, âgé
de 21 ans, cherche à se placer comme

domestique de magasin
Pour les renseignements, s'adresser à la
brasserie Strauss. 535c

Un jeune homme, connaissant l'entre-
tien d'un jardin et un peu le service de
maison ,' cherche à se placer pour tout
de suite. Pour renseignements, s'adresser
chez Mmo Prisv-Beauverd, épicerie, rue
de l'Hôpital. 470c

Une Bâloise
23 ans, cherche place de volontaire pour
apprendre le français. — S'adresser à
Mmo Grossmann , Evole 2, qui rensei-
gnera. 372c.

Une jeune personne de toute confiance,
qui aime le travail, demande quelques
heures d'occupation, le matin et l'après-
midi. Adresse : Mme F.-L., Ecluse 31,
4m» étage, à droite. 445c

Une fille de 28 ans, forte et robuste,
connaissant tous les travaux d'un mé-
nage soigné , cherche place dans une
maison bourgeoise. S'adresser au bureau
Haasenstein et Vogler. 505c.

Une jeune fille ayant de bonnes recom-
mandations, cherche à se placer comme
femme de chambre. S'adresser rue du
Château, n° 2, au second. 511c.

DEMANDES DE DOMESTI QUE S
Dans une pension de jeunes gens, on

demande, pour le milieu ou la fin de no-
vembre, une femme de chambre bien au
courant du service et connaissant la cou-
ture. Gage élevé. Adresser les offres,
avec certificats et photographie, si possi-
ble, sous initiales H. 788 N., au bureau
Haasenstein & Vogler, Neuchâtel.

OM »EJ__t_%___*ri>E
un bon cocher, sachant bien soigner les
chevaux et connaissant tous les travaux
d'écurie. S'adresser, de suite, chez M. Or-
cellet, à Boudry. 664

ACHAT DE BOIS
I ————_______.

Comme les années précédentes, je suis
toujours acheteur de bois de toutes es-
sences. 905

Noyers sur pied ou abattus.
BERNARD BASTING , marchand de bois ,

NEUOHATEX-
Une personne, très au courant du com- j, merce et de la comptabilité et disposant j>. d'un certain capital, aimerait à reprendre

j la suite d'un commerce ou à y entrer
j comme associé. Adr. les offres au bureau
j Haasenstein & Vogler, sous Hc 485 N.

i On demande à acheter
d'occasion 2 LAIGRES ronds ou ovales,I '{ en bon état, de la contenance de 3500-

j 4000 litres chacun.
¦ Adresser les offres sous chiffres R. R.

18, poste restante, Neuchâtel. 533c

APPARTEMENTS A LOUER
A louer, Parcs 41, un logement au

rez-de-chaussée et une portion de jardin. !
S'adr. à Henri Landry, Ecluse 47. 922

531c A louer pour Noël, Chemin du
Rocher 5, un logement de 3 chambres et
dépendances. S'adr. Côte 2 a.

On offre à louer, de suite, à la rue de
l'Hôpital, un logement de 3 chambres et
dépendances. S'adr. à MM. Court & Ci0,
faubourg du Lac 7. 872

On off te à louer, à des personnes tran-
quilles, un logement composé de 3 cha-
bres, cuisine et dépendances, avec por-
tion de jardin. S'adresser à Fanny Au-
berson, à Boudry. 481c

CHAMBRES A LOUER
Chambre et pension. Orangerie 4, l«r

étage, à gauche. 543c
Chambre à louer, pour un monsieur

rangé. Temple-Neuf 22, 3m<» étage. 544c
Mansarde non meublée à louer, rue

Pourtalès 7, au 1er. 527c
A louer une jolie chambre meublée,

pour un ou deux messieurs. Pension si
on le désire. Rue J.-J. Lallemand 7, 3m6
étage. 529c

537c Jolie petite chambre meublée, à
louer , se chauffant. Avenue du 1« Mars 24,
au second, à droite. 

532c Jolie mansarde meublée. — Rue
Pourtalès 4, 3m8 étage.

Jolie chambre meublée, à un Monsieur,
Orangerie 6, 3°>» étage. (H 678 N)

JOLIES CHAMBRES MEUBLÉES
PENSION SOIGNÉE 799

Rne des Beaux-Arts 9, 2e étage.
Jolie chambre meublée, à louer, avec

fourneau. S'adresser Place Purry n° 3,
3"" élage. • 436c

Pension soignée et jolie chambre.
Dîners seuls pour dames et messieurs.
Rue Pourtalès 5, 2mo étage. 54

Pour un monsieur rangé, jolie chambre
meublée, vue sur le lac et les Alpes. —
S'adresser le matin , rue Pourtalès 13,
4me étage. 315

A louer une belle chambre à coucher,
avec salon, pour dame ou monsieur , avec
pension. S'adr. Vieux-Chàtel 6. 250

Jolies chambres avec pension soignée
ou pension seule, vis-à-vis de l'Académie,
rue Coulon n° 8, au second. 448c

A louer une chambre meublée. S'adr.
à Lina Gehry, Temple-Neuf 8. 482c

496c A louer une jolie chembre meu-
blée, indépendante S'adresser faubourg
du Lac n° S.
io______w_____aii_-_B_____a_KiMiiii_ iMi___--_---_iiiiiii_iiiii_ii-«_-rB«__npM

LQCAgOg DI _ __ft31S

DOMAINE A LOUER
au VAL-DE-RUZ (N1013Ce)

A louer, pour Saint-Georges
1895, à Engollon, un beau do-
maine de 68 poses. 917

S'adresser, jusqu'au IO no-
vembre 1894:, au notaire Er-
nest GUYOT, à Boudevilliers.

Â bon marché !
10 k g. 100 kg.

Châtaignes vertes, fr. 2.10 fr. 19.—
Figues nouvelles, » 3.80 » 34.—
Raisins secs, » 4.90 » 45.—
Raisins de Corinthe, » 6.10 » 57.—
Prunes nouv. de Turquie, » 3.20 » 29.—

» de Turquie de 1893, » 2.55' » 23.—
Poires séchées, » 5.10 » 48.—
Cerises séchées d'Italie, » 4.50 » 42.—
Noix , » 4.60 » 42.—
Noisettes de Sicile, » 7.60 » 72.—
Oignons jaunes, » 1.90 » 16.—
Ail, » 7.20 » 68 —
Café très bon , 5 kilos » 10.60
Café extra fin, 5 » » 11.50
Café perlé superfl u, 5 » » 12.70

Se recommande, J. Winigcr, Boswyl
(Argovie). (H. 3819 Q.)

HURNY-FHILIPPIN
Horticulteur — Poudrières

recommande aux amateurs sa collection
de 893

CHRYSANTHÈMES

A VE M DRE
une poussette de malade, en très bon
état, préférable pour un monsieur. S'adr.
Industrie 10, 2-° étage (II. 501 N.(

A vendre de suite
2 canapés, chaises, une grande baignoire
zinc, etc. S'adresser faubourg du Crêt 17,
2"° étage. 927

4000 POUDRETTES
plant dn Rhin, de 2 et 3 ans, très
fortes, à vendre, chez J.-P. Delay, à Cor-
mondrêche. 867

VII DE OUIIOOM
TS/LAJT 'ir&I.TEÏY

Réputation acquise depuis 1872. —
Spécialement recommandé par messieurs
les médecins.

Son goût exquis et ses qualités forti-
fiantes et reconstituantes en font un des
toniques les plus apprécié, et légitiment
sa préférence. 

PHARMACIE MATTHEY
933 F. GESSNER , gérant.

8______U__t '
nouveau vrai Milanais.

Au magasin de Comestibles
êàUEIIVlET ___ _FI_L!_.

8, rue des Epancheurs, 8 35

Manufacture et commerce de

Grand et beau choix pour la vente et
la location. 62

le pins grand Magasin dn Canton
rue Pourtalès n°" 9 & 11, 1<" étage.

PRIX MODÉRÉS. — FACILITÉS DE PAIEMENT.

Se recommande,

HUGO-E. JACOBi
WT-TJO-TAT-BL

CHRYSANTHEMES
-

Le public est informé qu 'il est exposé
dans la cour et au magasin de Mn") Lucie
RACLE, Corbeille de fleurs , aux Terreaux,
nne certaine quantité de plantes de Chry-
santhèmes.

Collection et plantes pour la vente.
Chrysanthèmes en fleurs coupées.

Se recommande, 939
Charles BOREL,

La Rosière .

3 Feuilleton île la Fenille d'Avis AB Mclrâtel

PAR

Z. FLEURIOT

• Un mois environ après la réception
de la fatale lettre, je remarquai que
tante Désirée et Renotte paraissaient
plus tristes, et je fus deux jours sans
entendre parler du quatrième comman-
dement de Dieu.

Le troisième jour était un jeudi ;
René était venu , comme d'habitude ;
mais nous n'avions pu jouer dehors, il
pleuvait à torrents. Pendant que tante
Désirée faisait sa sieste dans sa cham-
bre, après dîner , selon son habitude,
j'emmenai René au salon ; et, comme
il était venu des visites la veille, je pro-
posai de jouer à la visite.

— Tu seras le monsieur, lui dis-je,
et moi je serai tante Désirée ; quand je
serai prête, je tousserai et tu frapperas.

Il se plaça docilement en faction der -
rière la porte, et je me mis en devoir

Reproduction interdij o aux journaux qui
n'ont pas traité avec la Société des Gens do
Lettres.

de jouer au naturel la maîtresse de
maison. Je m'installai au milieu du fau-
teuil de tante Désirée, et je plaçai deux
livres dans les coins de ma robe, afin
qu'elle restât tendue ; puis, voyant sur
le guéridon les lunettes de ma tante,
j'attachai un fil aux deux branches et
je les assujettis tant bien que mal. En-
fin , pour rendre la représentation com-
plète, je pris sur la table une lettre ou-
verte, et je commençai à lire en ânon-
nant, et par-dessus le verre de mes lu-
nettes, ce que tante Désirée faisait
aussi parfois.

L'écriture était grosse, lisible, et
voici ce que je lus :

« J'ai appris avec peine, ma chère
cousine, le mariage de M. Perceval ; la
femme qu'il épouse est jeune, coquette,
mondaine, et ne me semble pas propre
à remplir le rôle de belle-mère ; on ne
fait pas l'éloge do son caractère, et, je
suis désolée de vous le dire, je crains
que votre petite Gabrielle ne trouve en
elle une marâtre... »

— Seras-tu bientôt prête ? demanda
en ce moment René, qui trouvait l'at-
tente longue derrière la porte.

— Attends, je tousserai bientôt, lui
répondis-je.

Mais l'arrivée de tante Désirée mit
fin à la lecture et aux visites. J'emme-
nai René, et quand nous nous trou-
vâmes seuls :

— René, lui demandai-je, sais-tu ce
que c'est qu'une marâtre ?

— Non , me répondit-il ; c'est peut-
être une bête qui s'appelle comme ça.

Je haussai les épaules, mais je de-
meurai pensive.

Sans comprendre entièrement ce que
j'avais lu, je devinais instinctivement
que le mot de marâtre, appliqué à ma
belle-mère, voulait dire de terribles
choses, et je conservai une impression
fâcheuse de cette révélation qu'un jeu
avait amenée.

René, ne comprenant rien à mon air
quasi sérieux, pensa que je m'ennuyais
des jeux à la maison, et courut deman-
der à tante Désirée la permission de
sortir. Le temps s'étant éclairci, elle
l'accorda, et nous courûmes vers un
petit étang creusé le jeudi précédent,
et que nous espérions voir rempli d'eau.
Il l'était en effet , et pendant que René,
les mains dans la terre glaise, maçon-
nait un des côtés qui s'était écroulé, je
me mis à faire voguer des coquilles de
noix que je dirigeais avec une longue
gaule de peuplier.

En surveillant ma navigation, je cher-
chais des yeux dans le fond de notre
étang deux petits poissons que nous
avions pris à grand'peine dans la ri-
vière.

Enfin j'en aperçus un couché sur le
dos, et j'appelai René.

— Regarde, dis-je avec des larmes
dans les yeux, la pauvre bête est sûre-
ment malade.

— Elle est morte, dit avec un grand
sang-froid René, qui n'aimait pas les
animaux avec le même fanatisme que
moi. Quand les poissons se tournent
comme ça, ils sont morts. OU est l'au-
tre ?

— Le voilà. Mon Dieu ! comme il
nage avec peine ! il va mourir aussi.
Attrape-le, je t'en prie, René, que nous
le reportions à son père et à sa mère.

— Bah ! dit froidement René, ce n'est
pas ça qui le rend malade, c'est notre
eau qui est trouble.

— Alors, allons le rejeter dans la
sienne.

Mais René tenait à peupler le petit
étang. Ce poisson, qu'il avait attrapé
avec beaucoup de peine, était à lui ;
l'autre, le mien, était mort, et il ne
voulait pas renoncer à sa propriété.

Un long débat s'éleva entre nous.
Je voulus d'abord lui prouver que le

défunt lui appartenait, et que j'avais le
droit de disposer du survivant. Mais il
anéantit mon raisonnement en me de-
mandant à quoi je reconnaissais cela,
et en ajoutant que, tous les deux étant
sa capture, il avait tous droits sur eux.

Nous nous échauffâmes, et je finis
par fondre en larmes à l'idée de la mort
que nous donnions volontairement au

poisson. Mes sanglots firent plus d'ef-
fet sur René que tous mes arguments,
et, tout en murmurant contre les pleur-
nicheuses, il se déchaussa, et, après
maintes évolutions, il parvint à se sai-
sir de la petite bête.

Nous courûmes à la rivière et j'eus
l'inexprimable plaisir de le voir s'aban-
donner au courant et fuir sur le sable
brillant. Dans l'expansion de ma recon-
naissance je me jetai au cou de René,
et j'embrassai sa figure tachée de terre
glaise.

— Va, je dirai à tante Désirée de
nous faire de la crème au chocolat, et
quand je serai grande je serai ta femme,
lui dis-je.

— Je n'y tiens pas, répondit-il peu
galamment, et tu me barbouilles la
figure avec tes yeux et ton nez. Crois-
tu que tante Désirée ferait bien la
crème pour ce soir 1

J'allais lui répondre, quand nous en-
tendîmes le galop d'un cheval.

Je me cachai derrière le tronc d'un
arbre en m'essuyant les yeux, ce qui
ne m'empêchait pas d'examiner le ca-
valier qui arrivait .

C'était un homme grand, au visage
brun, à la barbe légèrement grison-
nante.

Il arrêta son cheval avant de passer
le pont, et, s'adressant à René qu'il
prenait sans doute pour un paysan :

SANS BEAUTÉ

Chaque bougie est marquée
"EDELWEISS ,,



On demande de suite un bon domes-
tique charretier , chez H. Jaggi, à Peseux.

OFFRES k DEMANB1- BMPMlI

490c On demande, pour la Roumanie,
une gouvernante française, àgép de
35 à 40 ans. Bons certificats exigés. —
S'adresser rue Coulon 10. 

TOMPÎABILITÉ
Un comptable est demandé pour orga-

niser une comptabilité. Ecrire case 95,
Neuchâtel. " 534c

ON DEMANDE
pour le 15 courant, un bon scieur, à la
soierie de Saint-Biaise. 504c

T ("••«fi _ *.*__ bureau de placement,
US» -OUÏI SIIIC - Grand' ruel , demande
de très bonnes cuisinières, fort gage ; fil-
les de cuisines, femmes de chambres,
bonnes d'enfants, filles pour ménages. —
Offre des sommelières, filles d'office , lin-
gères, couturières, ainsi que valets de
chambres , garçons d'office, cochers, gar-
çons de magasins, hommes de peine, do-
mestiques de campagne, etc. Le bureau
ne place que le personnel recommandé.

536c Une jeune Zuricoise, intelligente,
ayant passé trois mois comme assujettie
tailleuse, après apprentissage, cherche à
se placer à Neuchâtel ou environs pour
apprendre le français. Adresser les offres
rue du Coq-d'Inde 3, _¦" étage, Nenchâtel.

Un comptable expérimenté, d'âge mûr,
muni des meilleures références, cherche,
sous les prétentions les plus modestes,
un emploi dans un bureau ou des écri-
tures à faire chez lui. Le bureau Haasen-
stein & Yogler indiquera. 539c

Une demoiselle
de toute moralité, connaissant la coupe,
cherche une place comme demoiselle de
magasin (nouveautés-confections). S'adres-
ser chez Mlle Simon , tailleuse, rue du
Manège 18, Chaux-de-Fonds. (H. 6976 G.)

Un jeune homme de la Suisse alle-
mande, sachant assez bien le français,
désire entrer de suite clans une maison
de commerce, à Neuchâtel. S'adresser
nie Pourtalès ., rez-de-chaussée. 526c

Une jeune demoiselle demande une
place dans un magasin, pour servir ; elle
parle les deux langues et connaît parfai-
tement la couture. S'adresser chez M™
Schwab, Hauterive. 520c.

Une demoiselle de la ville cherche place
dans un magasin. S'adresser au bureau
Haasenstein et Vogler. 499c

Jeune homme, _2 ans, ayant déjà tra-
vaillé un an comme

ISOïJCïîlBîEfe
cherche place pour se perfectionner, de
préférence dans la Suisse française. Entrée
. ' janvier. Soignerait au besoin chevaux
ou bétail . Offres k Xavier Zihlmann, bou-
cher, Marbach (Lucerne). (H. 369 I.)

Va jeune homme de 17 ans, recom-
mandable , cherche une occupation quel-
conque. Gibraltar 5, 1er étage. 486c

APPRENTISSAGES

Osa demande,
pour de suite, un jeune homme intelli-
gent , comme apprenti serrurier. Le
bureau Haasenstein et Vogler, Neuchâtel,
donnera l'adresse. 914

OBJETS PERDUS OU TROUVÉS

__P_e.:iF___DT_J
Perdu dimanche soir, en sortant de la

Salle des Conférences, un fichu en tulle
noire, brodé. Prière de le rapporter au
Faubourg de l'Hôpital 24. 541c

AVIS DIVERS

lm Marie WauneiiniaGlier-Pliilippiii
a l'avantage d'informer ses amies et con-
naissances, ainsi que l'honorable public
de Neuchâtel , qu'elle reprend son élat de
blanchisseuse et repasseuse, et vient se
recommander par le présent. Son domi-
cile actuel est Escaliers du Château 4. 802

— Ce chemin mène-t-il aux Rosaies,
mon petit ami ? demanda-t-il.

— Oui, Monsieur, répondit René.
— Voudriez-vous m'y conduire ; je

ne suis jamais venu par la traverse, et
je craindrais de me perdre.

René, pour toute réponse, lui tourna
malhonnêtement le dos.

— M'entendez vous ? reprit l'étran-
ger. Si vous voulez venir, vous monte-
rez sur mon cheval ; cela me fera du
bien de marcher pendant ce bout de
chemin. Votre petit camarade peut ve-
nir aussi, ajouta- t-il, en le voyant se
tourner vers l'aune derrière le tronc
duquel il devinait quelqu'un.

— Va-t'en, dis-je à René, je courrai
bien toute seule jusqu'à la maison.

René qui, depuis la promesse faite,
brûlait d'envie de faire la conduite à
l'étranger, se hâta de le rejoindre.

Le monsieur mit pied à terre, et
René sauta sur le cheval sans se servir
de l'étrier.

— Et lui, dit l'étranger en étendant
le doigt vers l'arbre, il ne vient pas ?

— C'est une petite fille , dit René ;
elle s'en ira à pied.

Us partirent ; je les suivis des yeux,
& quand ils eurent tourné le petit che-
jyto. je sortis de ma cachette et me di-
ngeai en courant vers les Rosaies à tra-
ire les champs.

Un bouquet que je cueillis, un oiseau

que je guettai quelques instants, me
figurant qu'il examinait un buisson
pour y faire son nid, me retardèrent.
Quand j'arrivai, on me cherchait par-
tout, et René, que je rencontrai, me dit
que tante Désirée m'attendait dans le
salon. Je m'y rendis ; l'étranger était
assis vis-à-vis d'elle. Quand j 'entrai, il
se leva impétueusement et fit un pas
vers mot.

A ce mouvement, je m'empressai de
faire un mouvement contraire, et je
reculai vers la porte d'un air effarouché.

— Gabrielle, me dit tante Désirée,
avec son plus terrible froncement de
sourcils, viens donc embrasser ton
père, mon enfant.

Mon père me regardait d'un air ému.
Il vint à moi, m'embrassa à plusieurs
reprises, et je l'entendis dire en se
tournant vers tante Désirée :

— Tout à l'heure, quand elle est en-
trée et qu'elle a reculé de timidité en
m'apercevant, elle m'a rappelé sa pau-
vre mère.

Tante Désirée baissa les yeux et ré-
pondit en toussant que je lui ressem-
blais en effet.

— C'est la même physionomie, re-
prit-il avec un certain embarras ; mais,
comme elle est forte et grande, je ne
l'aurais pas reconnue.

Mon père passa une heure avec nous ;
tante Désirée et lui s'embarrassaient

l'un l'autre, et il se montra pressé de
partir. En prenant congé, il dit qu'il me
ferait chercher le lendemain ; mais
tante Désirée jeta les hauts cris.

Mon linge était à la lessive 1 je n'avais
pas un col tuyauté ! elle ne faisait que
commencer le talon de la dernière
paire de bas qu'il lui fût donné de me
tricoter !

Mon père craignit sans doute d'ache-
ver de la mécontenter, car il accepta
ces raisons puériles, et mon départ fut
fixé dans une huitaine. Le jour étant
définitivement arrêté , il partit après
m'avoir embrassée et avoir chaleureu-
sement remercié tante Désirée des
soins qu'elle m'avait donnés.

Css remerciements étaient parfdite-
ment indifférents à ma pauvre tante, et
quand il fut monté à cheval, je l'enten-
dis qui disait à Renotte de son air le
plus désolé :

— Il nous l'enlève, Renotte ; il pré-
tend que sa femme ne peut, sans en-
courir le blâme du monde, tenir sa
belle-fille éloignée d'elle ; mais il s'en
repentira le j our où l'on ouvrira mon
testament. Il m'a invitée à aller à la
Ville-Daniel. Ah! oui, je ne mettrais
pas le pied chez lui pour un empire ;
cela me ferait trop de mal de me ren-
contrer avec la remplaçante de ma
pauvre nièce.

(A suivre.)

Atstinence et Bons Templiers

iil» PUBLIE
donnée par 894

Miss G R A Y
Salle de ohant du Collège de la Promenade

Jeudi 8 novembre 1894, à 8 h. du soir.

T A_r*_f _  m O. de Plano» guitare et ;
JUCyUUa mandoline, par M. ;
Ivo GAIANI, professeur, directeur de la
Fanfare italienne. \

j Rue du Château n» 8, _ ¦>"> étage. 791

! Compagnie te Volontaires
MM. les membres de la Compagnie des

Volontaires sont convoqués en assemblée
générale réglementaire pour le

lundi 12 novembre 1894
à 2 heures précises, à l'Hôtel-de-Ville de
Nenchâtel.

Les communiers de Neuchâtel qui dé-
sirent se faire recevoir membres de la
Compagnie devront se présenter au bu-
reau à 2 heures très précises. 849

Neuchâtel, le 2 novembre 1894.
Le Comité.

Un j eune homme s'offre pour aider des '
élèves à faire leurs devoirs de classe ou
pour donner des leçons. S'adresser au
bureau Haasenstein & Vogler. 478c

f Gffl _ _A __ __ E '
CHALET DU JARDIN ANGLAIS

Bureau 7 h. Rideau 8 h.
Dimanche 11 novembre 1894

Soirée Théâtrale I Dansante
donnée par la

Société SAINTE-HÉLÈNE
P R O G R A M M E:

L'HOMME BLASÉ
Comédie en 2 actes, par DUVERT

et LAUZANNE

Une avalanche ie hestips
Folie-vaudeville en 1 acte, par E.DURAFOUR

10 Vs b- DANSE 10 Va h-
BONNE MUSIQUE 942

Entrée : 50 centimes
Pour les détails voir les programmes.

Grec et Latin
Leçons à prix très modérés. On don-

nerait aussi des leçons de piano. —
S'adr. à W.-A. Kocher, st. théol., Boine 5,
entre 1 et 2 h. de l'après-midi. 45fc

"1VK7_îJôCI]_TéS 
~

Ch. Zorn-Hirt , coiffeur , Seyon 5a, Nen-
châtel, représentant pour la Suisse fran-
çaise de la maison de costumes Meili &
Kaiser, à Bâle, rappelle aux Sociétés théâ-
trales de la ville et des environs, qu 'il
est à môme de fournir promptement, soi-
gneusement et à prix modérés, toutes es-
pèces de costumes pour théâtres, soirées,
bals masqués, etc. Ch. ZORN-HIRT.

Ch. Zorn -Hirt , coiffeur , se recommande
aux Sociétés pour coiffer , louage de per-
ruques, etc. (H 874N)~ 

CAFÉ - RESTAURANT
DU

SI M P L O N_____ P-Ww _i2a_ K23 -EBMfl- ĤB»  ̂ Œ-l ̂ H

Le soussigné avise ses amis et con-
naissances et le public en général, qu 'il
a repris le café-restaurant tenu pré-
cédemment par Mme Mayor, an fau-
bourg de la Gare n° 5.

Restauration à toute heure. — Vins de
i™ qualité. — Bière en chope.

Tripes tous les samedis. — Gâteau au
fromage tous les lundis.

Jeu de quilles. Tir au flobert , etc.
Se recommande, 96

_E_ _ Seile iz.
— TÉLÉPHONE —

Un ménage sans enfant, à la campagne,
serait disposé à recevoir un enfant. S'a-
dresser chez Mm0 Haag, tapissier, fau-
bourg du Lac 3. 506c

ieo&ifet
On cherche à placer, dans une bonne

et honnête famille de la Suisse française,
un jeune homme de 15 ans, en échange
d'un garçon ou d'une fille du même âge,
qui aurait l'occasion de fréquenter les
écoles secondaires et d'apprendre la lan-
gue allemande à fond. S'adr. à M. Charles
Hammermann, pension Dentenberg, Boll
(Berne). 923

COURS
DE

DAKSE et de BONHE TEMDE
Les cours de M. Bavard AEDETAT,

prof., s'ouvriront prochainement. 474
Cours pour demoiselles, messieurs, enfuis.

Pour inscriptions et renseignements,
s'adresser à la librairie Bickel-Henriod.

AFFICHES

FERMEZ LA PORTE
s. v. p.

sur papier et sur carton
au bureau de la FEUILLE ID'AVIS

\ 3, rue du Temple-Neuf, 3

Pour vente et achat de Valeur» et ronds
publics, s'adresser à JULES MOREL, à

Neuchâtel.

RÉUNION COMMËRClâLK, 7 novembre 1894
VALU nua Prii iiil Dimandi Offert

Banque Commerciale . . 560 i 550 560
Banque du Locle . . . .  — ' 630 —
Crédit foncier neuchâtel" 562.50 — 565
La Neuchâteloise — i 415 425
Fab. de ciment St-Sulpice j — 640 —
Grande Brasserie, ordin. ; — — 460

» » priv. . ! — — 500
Papeterie de Serrières. . ; — ! 130 —
Clbl.él., Cortaillod, priv. 1 — ! 510 —
Régional du Vignoble — ¦¦ — 370
Funiculaire Ecluse-Plan | — I — 370
Tramway Saint-Biaise . ; — i — 30J
Immeuble Ghatoney. . .  — | £80 —
Hôtel de Chaumont . . .  — ; 60 i ~
Franco-Suiss» obl.,3»/_% i — j 480 i —
Etat de Neuchâtel 4 V_ % ï — 102 —

» » 4 »/„ . ! - - -
» » 3 »/4 % — 100 ! —
» » sy .% - 991/2 -

Banque Cantonale 3 »/.% — 100 , —
» » 3Vs% ! — 99V» —

Corn, de Neuchâtel 4 V«% - 1011/. —
» » 3VS% — 991/j —

Locle-C_ .-de-Fonds4Vi% — 1011,» —
» » 4 o/0 . — 101 i —
» » 3»/4% — 100 1 — '

Créd _onc"neuch'4V>% — 1001/. -
» » » 3»/.% — 100 , —
» » » 3V_ °/o - — I 100

Lots municipaux neucn1 — 18 —
Ciment St-Sulpice 4 VJ % - 101 ' —.
Grande Brasserie 4 Vs% — 10U1/. -
Soc. techniq« s/27ô fr.3o/0 — — 200

Taux d'escompte :
Banque Cantonale . . . .  4 % — i —
Banque Commerciale . . 4 % —• ' —

LIBRAIRIE

Le Messager boiteux de Berne et Vevey
pour 1895 (188me année). Klausfelder
frères (successeurs de Loertsclier _. fils),
éditeurs, Vevey. — Prix : 30 centimes.
En vente dans les librairies et pape-
teries.
Cette année, porteur d'un bagage tou-

jours nouveau et intéressant, il nous en-
tretiendra, par la plume sympathique
de M. Alf. Ceresole, de la maison qui l'a
vu naître et grandir ; de sœur Rosalie et
de sa triste fin ; de l'assassinat de Carnot;
de Vevey, qui fait le sujet de la grande
planche, etc., etc. il nous offrira encore
une nouvelle inédite : Le Testament du
notaire (illustrée par H. van Muy den);
des vers de M. Ch. Fuster : Au cosur;
différents articles d'actualité, sur le cau-
tionnement , les Unions chrétiennes ,
l'Hospice de Saint-Loup, etc., etc., sans
oublier une revue de l'année fort com-
plète et instructive.

NOUVELLES POLITIQUES

France
Le conseil des ministres a décidé que

M. Casimir-Perier et le gouvernement
seront représentés aux obsèques du tsar
par une ambassade extraordinaire, dont
le chef sera le général de Boisdeflfre , as-
sisté de l'amiral Gervais.

— M. Le Myre de Vilers est revenu à
Tamatave. A son arrivée la batterie
malgache était déjà évacuée ; les maisons
de commerce avaient fermé leurs bu-
reaux et dressé leur inventaire. L'un des
conseillers de la reine, soupçonné d'en-
tretenir des intelligences avec les Fran-
çais, est l'objet d'une surveillance spé-
ciale. Le gouvernement a défendu la
vente des munitions de bouche ; les com-
munications télégraphiques entre Tama-
tave et Tananarive sont interrompues .

— Le ministre de Chine a été reçu
mardi par M. Hanotaux , ministre des
affaires étrangères, auquel il a fai t part
de la demande d'intervention du Céleste-
Empire. M. Hanotaux a, dit-on , répondu
que dans les négociations qui vont s'ou-
vrir , la France ne pourrait pas prendre
l'initiative, mais qu'elle conformerait son
attitude à celle du concert européen.

Russie
L'empereur de Russie a répondu aux

télégrammes qui lui sont venus de tous
les points de la France, et en particulier,
des principales villes. Il affirme, dans
toutes ces réponses, qu'il a hérité des
sympathies de son père pour la France.
Dans des dépèches à la commission dé-
partementale du Puy-du-Dôme, au pré-
sident du syndicat des journalistes mar-
seillais et au maire de Nantes, ie tsar
exprime la volonté de suivre l'exemple
de son père.

— La ville de St-Pétersbourg, depuis
la mort d'Alexandre III, présente un as-
pect calme et triste, mais sans aucune
agitation populaire. La douleur parmi la
population est générale, mais silencieuse.
Ces jours derniers, dans les églises,
dans les établissements publics, dans les
banques, partout, l'on pré tait le serment
de fidéli té à Nicolas II. Les membres de
l'administration, les soldats, tout le mon-
de, même les simples particuliers prêtent
serment.

— On a travaillé toute la journée de
mardi dans la cathédrale des Saints-
Pierre et Paul, à Pétersbourg, où se trou-
vent les tombeaux de la famille impé-

(Volr suite en 4»» p age.)

SOCIETE DE MUSIQUE
Le Comité a l'honneur d'informer ses souscripteurs et le

public, que les cinq concerts d'abonnement ont été fixés comme
suit :

Jeudi 29 novembre __ __* _. *__.
Jeudi 1T janvier 189S.
Jeudi T février *
Jeudi SS1 > -
Jeudi f. __. mari »

Convaincu des inconvénients de toute nature que présente
la salle du théâtre et qui s'accentuaient d'année en année,
aussi bien en ce qui concerne les places disponibles pour le
public que l'espace restreint et défectueux réservé à l'orchestre,
le Comité a décidé que les concerts de cet hiver auraient lieu
dans la Grande salle des Conférences,
dont l'acoustique et les dimensions répondent mieux aux exi-
gences actuelles.

Un avis ultérieur indiquera le jour et le local de vente des
places d'abonnement. Le public est prié de réserver bon accueil
au collecteur, qui se présentera prochainement à domicile pour
recueillir les souscriptions d'actions.
(H.880 N.) LE COMITÉ.

JLJJëL _O_A1_JOA^^
COMPAGNIE D'ASSURANCES

sur la VIE. et contre les i__C_CJI_»l__MT__J

RENTE^V-AGÉRES
REPRÉSENTANTS A NEUCHATEL

G. FAVRE & E. SOGUEL
iS'OTAIRES

X ^ï- , __=5.V_ _ï cLvi _3_-S_3i__., l^a- 800

CONSULTATIONS GYNÊCOLOBIÇUES
Le Dr MAUEBHOFER, de Peseux

ANC (E X  CHEF DE CLINIQ UE A LA M A TERNITÉ DE BERNE

Médecin spécialiste potir les maladies es i&ms
reçoit lo MARDI, JEUDI je t  SAMEDI , de _ h i heures 744

Salle de consultations : HOPITAL DE LA PROVIDENCE , ME-CHATE L

CAISSE D'ÉPARGNE DE NEUCHATEL
La Caisse d'Épargne a l'honneur d'informer le public, qu 'ensuite de la demande

qui lui en a été faite , la Caisse de Neuchâtel , sera ouverte pour recevoir les dépôts,
le samedi et le dernier jour de chaque mois, de 8 à 9 heures du soir .

Les remboursements n'auront lieu que pendant les heures habituelles de la
Caisse , qui restent fixées comme du passé de 8 heures du matin à midi et de 2 à
5 heures du soir.
931 I__ DIRECTION. *

P Emma &ÂUTHEY
se recommande pour des ouvrages de
lingerie et de broderie, ainsi que pour
leçons d'ouvrages manuels. Maison
de la Poste , Colombier. 483c

AVI S
Le public est informé que je m'occu-

perai spécialement des réparation» de
sécateurs ; je me recommande à cet
effet aux vignerons.

Jacob GERSTER, ancien fabricant
de sécateurs, à Cormondrèclie. 895

Fritz iEschbacher
se recommande, comme les années pré-
cédentes, pour couper les choux et les
raves. S'adr. Bercles 1, 2"_ étage. 455c

Une bonnej fainllle de Dresde dé-
sirerait placer, en pays français , une jeune
fille de 17 ans, en échange d'une jeune
fille. S'adr. , pour renseignements, à la
librairie A.-G. Berthoud, rue du Seyon. 816

Leçons d'anglais
Mm « Scott, de Londres, a recom-

mencé ses leçons, rue Pourtalès 8, rez-
de-chaussée. 44

CùeYiot, yeritable anglais.̂ , o. fr.1.95
h Q hï. Draps d'Etaim et Buxkin, pourd J. _ u. compl. de messieurs et garçons,
env. 140 cm. de large, à fr. 2.45 par mètre
jusqu'aux plus fins.

Echantillons promptement franco. Gra-
vures de modes gratis.

ŒTTINOER A C", Zurich.



NOUVELLES SUISSES

Berne, le 6 novembre 1894.
(De notre correspondatit.)

Le référendum sur la loi concernant la re-
présentation diplomatique de la Suisse à
l'étranger.
Le 18 décembre 1884, l'Assemblée fé-

dérale a adopté le postulat que voici :
€ Le Conseil fédéral est invité à faire un
rapport sur la question de savoir s'il n'y
aurait pas lieu de régulariser, par une
loi, la situation des légations et consulats
suisses à l'étranger. «

Dans la session de juin 1886, la mo-
tion suivante a été votée, sur la propo-
sition de M. le conseiller national Com-
tesse, de Neuchâtel : « Le Conseil fédéral
est invité à examiner s'il ne serait pas
utile aux intérêts du commerce et de
l'industrie d'instituer , dans certains
pays, des consuls de carrière, chargés
de veiller à nos intérêts commerciaux et
de recueillir tous les faits et renseigne-
ments pouvant intéresser le développe-
ment de nos exportations, J

Après divers essais que l'Assemblée
fédérale avait permis de faire en accor-
dant une augmentation de 100,000 fr.
sur le crédit « subsides à des consulats
suisses » , le Conseil fédéral a proposé
aux Chambres une loi qui, si elle deve-
nait exécutoire, consacrerait, disait-il,
une pratique rationnelle et uniforme a
l'égard de notre représentation à l'étran-
ger et mettrait cette dernière en mesure
de servir encore plus efficacement que
par le passé les intérêts du pays.

Cette loi a été votée par l'Assemblée
fédérale le 27 juin 1894. Elle dispose, en
substance, que la création et la suppres-
sion des postes diplomatiques perma-
nents sont soumises à la décision de
l'Assemblée fédérale par la voie bud gé-
taire et à la suite de messages spéciaux
du Conseil fédéral . La nomination , le
déplacement et la fixation du rang des
représentants diplomatiques et du per-
sonnel auxiliaire incombent au Conseil
fédéral, qui surveille l'organisation du
service. Ces dispositions s'appliquent
aux consulats de carrière et au person-
nel qui leur serait attaché. Quant à la
création et à la suppression des postes
consulaires, de même que la nomination
et la fixation du rang des agents consu-
laires, elles appartiennent au Conseil
fédéral. Les crédits nécessaires sont fixés
annuellement par voie budgétaire pour
chaque poste diplomatique ou consu-
laire.

Or, les promoteurs du référendum sur
cette loi ont réuni plus de 40,000 signa-
tures. Ils ont ainsi dépassé le chiffre
voulu pour que le peuple soit appelé à
se prononcer sur cette nouvelle inven-
tion des gens qui se sont donné pour
tâche de le faire intervenir en lout et
pour tout , et le plus souvent à tort et à
travers. Il n'en est guère de plus ab-
surde, car il est évident que s'il est
une chose dont le peuple soit incapable
déjuger en connaissance de cause, c'est
de l'utilité pratique que peut avoir un
poste diplomatique, un diplomate ou
simplement un consul ; les seuls compé-
tents pour en juger sont ceux qui sui-
vent de près nos relations avec l'étran-
ger, qui en connaissent le fort et le faible,
'c'est-a-dire le Conseil fédéral et les Cham-
bres. Mais on dirait qu 'il y a chez nous
un parti qui s'amuse à jouer à nos insti-
tutions des niches d'écolier, soit pour les
discréditer au dedans, soit pour les ren-
dre ridicules au dehors, soit seulement
pour entretenir une agitation factice
dans une population fort tranquille , et
tout cela n a rien de noble, ni de patrio-
tique. Si ces éternels racollours de signa-
tures ont voulu prouver quo les droits
de référendum et surtout d'initiative,
dont nous nous sommes jugés dignes, un
peu prématurément , peuvent être dé-
tournés de leur but pour servir à de vé-
ritables enfantillages politiques, l'expé-
rience est faite : il serait désirable, à
tous les points de vue, ne fût-ce que
pour la bonne renommée d'un peuple
longtemps cité pour son bon sens, qu'elle
ne lût pas poussée plus loin.

Et notez bien quo chaque votation fé-
dérale coûte plus de 200,000 francs .

Maintenant , voulez-vous savoir ce qui
en est de notre exportation , quant à sa
valeur par tête de population? Elle est
d'un tiers plus considérable que celle de
la Grande-Bretagne , deux fois ot demi
plus forte que celle de la France et près
do trois fois plus forte quo celle de
l'Allemagne. La Suisse, qui , dans toutes
les parties du globe, a des ressortissants
à protéger et à défendre, a dû , bien que
ne partici pant pas à la grande politique

internationale, vouer toujours une atten-
tion spéciale à sa représentation à l'é-
tranger.

Au point de vue commercial , on re-
proche aux consuls marchands souvent
de ne pas fournir , et ce avec intention ,
tous les renseignements dont ils dispo-
sent et qui pourraient être utiles au dé-
veloppement de nos exportations , de
crainte de se créer une concurrence et
de nuire ainsi à leur propre commerce
ou à leur propre industrie . Il est évident
qu'un jconflit entre les intérêts particu-
liers d'un consul marchand et les inté-
rêts généraux du pays qu'il représente
peut se produire fréquemment et que,
dans ce cas, ce serait peut-être trop exi-
ger de l'abnégation humaine que de de-
mander qu'il fasse passer ceux-ci avant
ceux-là.

En résumé, la loi sur laquelle le réfé-
rendum est demandé est une nécessité
reconnue par les conseils de la nation.

Mettre pour elle tout l'appareil électo-
ral en mouvement est une absurdité qui
coûte à la Confédération 200,000 francs.

OE.
Zurich. — Un crime affreux met en

émoi la population. Près du <t Kûnstler-
gûttli » on à trouvé un paquet renfer-
mant le cadavre atrocement mutilé de la
petite fille de 4 à 5 ans des époux Bôl-
liger. La petite avait été chargée lundi
soir d'une commission par ses parents.
Dès lors on ne l'a pas revue. Des gens
ont vu un jeune homme porter un pa-
quet près de l'endroit où le cadavre a
été découvert.

Argovie. — Un paysan de Kôlliken.
district de Zofingue, qui avait laissé dans
la cour de sa maison, pendant la nuit ,
un char chargé de deux fûts de vin nou-
veau, a constaté, au matin , avec une
bien compréhensible stupéfaction , ladis-
{.arition d'une quantité d'environ mille
itres de son vin.

Uri. — Dimanche soir, à Altdorf , une
bagarre s'est produite dans les circons-
tances suivantes :

Les libéraux avaient célébré dans la
soirée le rejet de l'initiative douanière,
et un cortège, composé essentiellement
de jeunes gens, avait traversé les rues
du bourg, un drapeau fédéral et un tam-
bour en tête. Vers dix heures du soir,
le bruit se répandit que la police avait
arrêté quelques manifestants.

Les libéraux se portèrent en foule de-
vant le poste de police. Les agents, se
croyant attaqués, voulurent faire usage
de leurs armes. Un homme empoigna le
brigadier au moment même où il épaulait
son fusil. L'agent Aschwanden fit feu à
quatre reprises et blessa légèrement plu-
sieurs personnes. Enfin , grâce à l'inter-
vention de M. Muller, syndic d'Altdorf ,
et de M. l'avocat Gamma, le calme se
rétablit. Le chef de la police ouvrit les
portes du violon et montra que celui-ci
était absolument vide.

Genève. — Voici une petite histoire à
joindre au dossier déjà si volumineux ,
hélas I de l'alcoolisme. Dans l'après-midi
de lundi , le nommé Albert J., Savoisien,
né en 1852, avait fait de nombreuses
stations dans divers débits de vins de la
rue du Temple, à Genève.

Le soir, Use trouvait déjà passablement
ivre, dans un estaminet de cette rue. Un
de ses amis, le nommé L., lui proposa
un pari et lui dit : « Trois francs pour
toi si tu bois trois litres l'un après l'au-
tre. » L'ivrogne tint le pari et le cafetier
servit le v i n l !  Après l'avoir bu, J. s'af-
faissa et resta dans un état comateux.
Quelques consommateurs, effrayés, en
voyant J. immobile, firent appeler les
gendarmes du poste de la rue. La police
pria alors M. le Dr Bremgartner dc venir
au plus vite examiner le malade. Le
médecin constata la gravité du cas et fit
transporter J. à l'hôpital cantonal un peu
après minuit.

Les témoins entendus ont confirmé
que J. se trouvait déjà en état d'ébriété,
lorsqu'on lui a encore servi trois litres
et le cafetier a été, par conséquent , dé-
claré eh cdntravention.

— M. Turcttini a déclaré au conseil
municipal que la ville de Genève s'est
pourvue en cassation à Paris contre le
jugement des tribunaux français se dé-
clarant compétents pour connaître de
l'affaire Civry (succession Brunswick).

Bulletin commercial.
Situation. — Les semailles peuvent

être considérées maintenant comme ter-
minées ; elles ont été favorisées par un
bon temps ; la levée des graines se fait
rapidement et dans do bonnes condi-
tions. La culture, retenue jusqu 'ici à ses
travaux , s'occupe maintenant d'une fa-
çon plus active de ses achats et de ses
ventes.

Céréales. — La tendance est toujours
faible en ce qui concerne les blés, malgré
que les offres aient été en général très
restreintes jusqu 'ici, la culture ayant été
retenue par les vendanges et les se-
mailles d automne. On continue à coter,
comme précédemment, les blés du pays
do 13 fr. SO à 14 fr. les 100 kilos. La si-
tuation reste la même aussi pour les au-
tres céréales ; elle est un peu indécise
en ce qui concerne les avoines, les ven-
deurs refusant la baisse demandée par
les acheteurs.

Les maïs sont un peu mieux deman-
dés depuis quelques jours ; on les cote
en commerce 16 fr. les 100 kilos ; ils
valent 18 fr. los 100 kilos moulus.

Vins. — Au ralentissement progressif
des affaires , a succédé le plus grand
calme. On no parle plus do transactions
ni de prix nouveaux.

On signale une certaine activité dans
le Beaujolais , où des communes, qu'on

cite comme privilégiées, ont déjà vendu
la moitié de leur récolte à des prix va-
riant de 85 à 110 fr. la pièce, fût com-
pris. A Saint-Georges on a payé 70 fr.,
et pour les vins plus ordinaires du rayon
de Villefranche , 50 à 60 fr. la pièce nu.
Quelques centaines de pièces ont été
achetées, parait-il , pour le compte de la
Suisse dans le rayon de Julliénas , Tho-
rins, Fleurie, à des prix variant de 100
à 120 fr. la pièce, suivant crus.

On annonce pour le 18 novembre la
vente aux enchères des vins fins des
Hospices de Beaune.

Pommes de terre. — Mal gré la récolte
très ordinaire des pommes de terre, cette
année, les prix restent relativement bas.
Ils varient entre 3 et 6 fr. les 100 kilos
dans la Suisse romande. Dans la Suisse
allemande, ils paraissent un peu plus
élevés ; on paie au détail de 4 à 6 fr. 60
les 100 kilos. Par wagon , on cite le
prix de 5 fr. 20 les 100 kilos, gare expé-
ditrice.

Tourteaux. — Le marché est assez
actif à Marseille, par suite de demandes
journalières de l'intérieur de la France.
On y cote actuellement : lin, 13 fr. 50;
sésame blanc du Levant, 10 fr. 50; dito
de l'Inde, 10 fr.; arachides décortiquées,
10 fr.; colza de Russie, 10 fr.; coton
d'Alexandrie, 9 fr.; palmiste, 7 fr. 50 ;
coprah, de 7 à 10 fr. 25, suivant qualité.

(Journal d'agriculture suisse.)
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La planètsjMercure . — L'événement
astronomique le plus important de l'an-
née aura lieu le 10 de ce mois. La pla-
nète Mercure passera devant le soleil et
paraîtra comme un petit point noir sur
son disque. Ce passage revient à des in-
tervalles irréguliers, et, bien qu 'il soit
moins important que celui de Vénus, il
sert à mesurer et à rectifier la distance
de la terre au soleil. Le dernier a eu lieu
le 6 mai 1891, et le plus rapproché ne se
verra qu'en novembre 190/. Le phéno-
mène attendu durera un peu plus de
cinq heures et commencera à 4 heures
du soir.

Théâtre. — L'opéra-comique aura-t-il
cette année, sur notre scène, le succès
du drame et de la comédie? C'est la
question qui se posait , mardi soir, de-
vant une salle assez dégarnie; il faut
dire aussi que l'élévation des prix y
était pour quelque chose, pour beaucoup
même, tellement qu'en annonçant Si
j'étais roi pour mardi prochain , l'acteur
chargé de la chose a annoncé une baisse
du prix des places.

Il faut dire encore que les Mousqiie-
taires de la reine ne constituent pas un
spectacle précisément palpitant ou seule-
ment mouvementé. Il a permis à la plu-
part des solistes de donner la mesure de
leur voix et une idée de leur jeu : c'est
ainsi que M. Boyet s'est montré une basse
puissante, souple et pleine et un acteur
consomme, cette dernière qualité devant
être également reconnue à Mmo Boyet ;
que Mme Loo de Monlrieux a fait valoir
un soprano exercé et MM. Cartier et
Delbô leur ténor, le premier avec des
effets de voix de tète douteux , surtout
en quittant celle de poitrine. II a permis
de même une exhibition de toilettes qui
donne bonne opinion de la garderobe
des dames et des messieurs. Mais, à part
ça... décidément les Mousquetaires de
la reine ne sont pas entraînants. N'insis-
tons pas sur les chœurs : s'ils étaient
bons, M. Scheler se ruinerait , ou c'est
qu 'alors les premiers emplois ne vau-
draient rien.

Concert. — On se rappelle que le pre-
mier concert de la saison a lieu ce soir.
Il vient d'être donné à la Chaux-de-
Fonds où il a fait bonne impression,
Mlle de Raschewsky et M. Pantillon ayant
eu des bravos mérités par la bonne exé-
cution d'un programme bien composé.
D'ailleurs, à elle seule, Mme de Ra-
schewsky devait plaire à cause du parti
qu 'elle tire do la harpe, un instrument
qu 'on a rarement l'occasion d'entendre
autrement que pour l'accompagnement.
Il est à présumer que ces artistes seront
appréciés aussi à Neuchâtel .

B1RÎ.ÎËRES N0Um___g.

Paris, 7 novembre.
Le rendement des impôts indirects en

octobre 1894 donne une moins-value de
800,000 francs sur octobre 1893.

La moins-value des douanes en oclobre
1894 sur octobre 1893atteint4V 2 millions.

— Une pétition a été déposée au con-
seil municipal de Paris, demandant d'é-
lever, pour les obsèques du tsar, un
catafalque sur la place de la Concorde,
devant lequel le public défilerait.

Odessa, 7 novembre.
Le corps du tsar a été mis en bière

mardi soir. II a été transporté du petit
palais dans la cathédrale de Livadia,
porté par le tsar Nicolas, le prince héri-
tier, les grands-ducs, les princes et les
dignitaires de la cour. La veuve du tsar
Alexandre, les grandes-duchesses et les
princesses, ainsi que les dames de la
cour, marchaient derrière le cercueil.
Le cortège funèbre a traversé le parc,
éclairé au moyen de flambeaux , au mi-
lieu d'une grande foule.

Après le dépôt du cercueil sur le cata-
falque, un service funèbre a été célébré.
Plus tard , le peuple a été admis à défiler
devant le cercueil ouvert.

Montevideo , 7 novembre.
Une révolution militaire a éclaté à

Rio-de-Janeiro. On ignore si c'est pour ou
contre la dictature du maréchal Peixoto.

New-York , 7 novembre.
La majorité républicaine au congrès

de Washington dépassera le chiffre de
25 ; M. Wilson, l'auteur du tarif douanier
actuel, a été battu .

riale, aux préparatifs de la cérémonie des
funérailles de l'empereur Alexandre. Au
milieu de l'église s -lève un gigantesque
catafalque orné d'une couronne impériale
en or. Entre l'entrée principale et la nef ,
on a établi une galerie de fleurs et de
plantes rares.

Extrême - Orient
Un document curieux, qui nous in-

dique bien à quel point le Japon est pé-
nétré de sa mission civilisatrice, nous
est fourni par une proclamation à l'ar-
mée du comte Oyama, ministre de la
guerre, au moment de l'ouverture des
hostilités. En voici le texte :

« Les opérations militaires étant exclu-
sivement confiées aux forces de terre et
de mer actuellement engagées, et aucune
raison n'existant pour provoquer l'ini-
mitié entre particuliers à raison de la
guerre qui est engagée entre leurs pays,
les principes généraux d'humanité com-
mandent qu'aide et secours soient portés
à ceux des ennemis qui sont rendus in-
offensifs par suite de blessures ou de
maladies. En conformité de ces princi-
pes, les nations civilisées concluent, dès
le temps de paix, des conventions à l'ef-
fet de secourir de part et d'autre les bles-
sés en temps de guerre, sans distinguer
entre amis et ennemis. Cette union hu-
manitaire est appelée la Convention de
Genève, ou plus communément la Société
de la Croix-Rouge. Le Japon en est de-
venu membre en juin 1886, et ses soldats
ont été instruits de ce qu'ils sont tenus
de traiter avec bonté et charité leurs
ennemis blessés et malades. Comme la
Chine ne s'est pas jointe à l'union, il est
possible que ses soldats, ignorants de
ces princi pes élevés, peuvent livrer les
Japonais blessés ou malades à des traite-
ments inhumains. Les troupes japonaises
doivent être en garde contre de telles
éventualités. Cependant elles ne doivent
jamais oublier , qu'aussi cruel et haineux
que puisse se montrer l'ennemi, il n'en
doit pas moins être traité conformément
aux règles établies de la civilisation ; les
malades doivent être soignés, les prison-
niers doivent être traités avec bonté et
considération . Ce n'est pas seulement
aux soldats blessés ou malades que doit
être appliqué ce traitement charitable et
honorable, mais il est dû encore à ceux
qui n'opposent aucune résistance à nos
armes. Même le corps d'un ennemi doit
être traité avec respect. Nous ne pou-
vons trop admirer l'exemple d'une puis-
sance occidentale qui, en ensevelissant
un général ennemi, usa de rites et de
cérémonies en harmonie avec le rang du
vaincu. Les soldats japonais devront
toujours avoir présents à l'esprit la gra-
cieuse faveur de leur auguste souverain,
et déploieront autant de courage que
d'humanité. Ils ont maintenant l'occasion
de donner une preuve pratique de la
valeur qu'ils attachent à ces principes. »

CHRONIQUE DE L'ÉTRANGER

— Le Figaro déclare close la sous-
cription pour le vaccin antidiphtérique,
la somme recueillie dépassant 425,000
francs.

— On annonce d'Angleterre la mort
de M. John Walter, propriétairedu Times,
survenue dans sa résidence de Bear-
wood, comté de Berkshire. Petit-fils du
fondateur du Times, M. John Walter
meurt à l'âge de soixante-dix-sept ans,
après avoir été membre de la Chambre
des communes pendant une période de
trente-cinq ans. C'est lui qui a fait bâti r
l'immense construction en briques rou-
ges communémentappeléePrinling House
Square, du nom de la place, et où se
trouvent non seulement les bureaux de
la rédaction et de l'administration du
Times, mais l'imprimerie, une fonderie
pour les caractères, un atelier de mécani-
que où se fabriquent tous les outils dont
se sert le journal , le logement pour les
serviteurs et un pied-à-terre pour le pro-
priétaire du Times. C'est encore à lui
que le journal doit le perfectionnement
du système particulier qui permet main-
tenant à chaque presse du Times de
livrer 12,000 exemplaires par heure. '

Il laisse une fortune colossale, évaluée •
à deux cent mille livres sterling de re-
venu, soit cinq millions de francs. C'est '
son fils, M. Arthur Walter , qui prend la
succession comme propriétaire du Times. ¦
C'est le quatrième de la dynastie des
Walter. Cependant il offre ceci de parti-
culier qu'il ne porte pas, comme les trois
Walter précédents, le prénom héréditaire
de John. La vérité est que M. Arthur ;
Walter avait un frère aîné , porteur du
prénom, qui mourut jeune. Mais le nou-
veau propriétaire du journal a un fils,
John Walter, à l'heure actuelle étudiant
à Oxford , qui reprendra Ja tradition inr
terrompue. En devenant propriétaire de
l'établissement et de l'imprimerie du
Times, M. Arthur Wàïter abandonne le
titre de directeur dû journal , titré qui
reviendra , selon toute probabilité, au ,
sous-directeur, M. Moberly-Bell.

— Le programme du concert que la
chorale de Vienne, t Wiener Mànner-
Gesang-Verein », donnera le 10 courant
porte entre autres la composition de
l'empereur Guillaume II , l'Hymne à
JEgir. Or, d'après les statuts de cette
chorale, lo compositeur de toute nou-
veauté musicale exécutée par celle-ci
reçoit un diplôme et un « ducat d'hon-
neur ». Là société en question no se dé-
partira pas de cette tradition dans le cas
actuel , et, dimanche'prochain , le lende-
main du jour où .'Hymne à Èlrjir aura
été exécuté pour la première fois, le di-
Îilôme et le ducat seront envoyés à Ber-
in à l'auguste compositeur.

— Le gouvernement allemand vient
d'introduire dans les écoles une réforme
bien extraordinaire. Désormais, les élè-
ves intelligents seront séparés des autres,
et c'est aux médecins que reviendra la
charge de faire la séparation , en se fon-
dant sur l'examen phisiologique du crâne
et de tout l'organisme des enfants. De
telle sorte que, dans toute école alle-
mande, il y aura la section des enfants
intelligents et la section des imbéciles.
Ceux-ci, leur infériorité intellectuelle
une fois reconnue, auront à suivre dès
cours spéciaux où J l'on se gardera de leur
rien enseigner qui exige une activité
mentale un peu forte ». Autant dire que
les malheureux, outre le bonnet d'âne
officiel dont on les coiffera dès l'enfance,
seront encore condamnés à l'imbécillité
à perpétuité ! Et tout cela parce qu'ils
auront sur la tête une bosse de trop ou
de trop peu, ou parce qu'ils auront eu la
fièvre scarlatine, ou parce que, épouvan-
tés par les lunettes à branches d'argent
du médecin inspecteur, ils auront mal
répondu à ses interrogations.

CHRONIQUE NEUCHATELOISE

Enseignementjprimaire. — Le Conseil
d'Etat a accorde , ensuite d'examens
passés à Neuchâtel en octobre — et dont
nous avons indiqué déjà les résultats, —
le brevet de connaissances pour l'ensei-
gnement primaire aux suivants : Mlles
Marie Bandelier, Louise Knoll , Jeanne
Magnin , Caroline Matthey-Doret, Alice
Matthey, Lydia Mercerat, Mathilde Mon-
tandon, Louise Petitmaire, Elisabeth
Tripet, Rose Marchand , Adrienne Tripet;
— MM. Henri Gédet , Paul-Ami Perret,
Robert Pfenniger, Daniel Porret et Ar-
mand Jossi ; — et le brevet de connais-
sances pour l'enseignement dans l'école
enfantine à M"es Eugénie Bauler, Marie
Bandelier, Eva Chapuis, Jeanne Favre,
Emma Grandjean , Louise Knoll , Esther
Mack, Jeanne Robert-Charrue , Thécla
Sandoz, Juliette Tissot, Adrienne Tripet,
Magdeleine Ulliac et Mathilde Grisel.

Neuchâtelois à Titranger. — Deux fa-
milles de Valangin viennent d'apprendre
la triste nouvelle de la mort de deux de
leurs membres, survenue par un acci-
dent à Smith-River (Californie) , où ils se
sont noyés. L'un était M. Albert Kiehl et
l'autre M. Théodore L'Eplattenier, fils du
député ; tous deux étaient des émigrants.

I L a  mort de ces jeunes gens atteint cruel-
lement leurs familles.

AYIS TABHFS
On demande, pour de suite, une jeune

fille , pour aider dans les soins d'un petit
ménage. S'adr. rue J.-J. Lallemand n° 5,
3me étage, côté nord. 945

PORTEUR DE LAIT
On demande, de suite, un jeune gar-

çon comme porteur de lait. Bonne rétri-
bution. S'adr. Laiterie des Fahys. 944

Bourse de Genève, du 7 novembre.
Actions Obligations

Central-Suisse 688.— 3»/0fèd.ch.def. 100.25
Jura-Simplon. 172.- 31/, fédéral 87. 107.25

Id. priv. 565.- 8°/0 Gen. àlots 108.50
Id. bons — .- S.-O. 1878, 4% 509.-

N-E Suis. anc. 655.— Franco-Suisse 483.—
St-Gothard . . 915.- N.-E. Suis.4<>/0 511.—
Union-S. anc. 478. - Lomb.anc.So/0 839.75
Banque fédér. — .— Mérid. 1.01.3% 274.50
Unionfin.gen. 637.— Douau.ott.5°/0 — .—
Parts de Sètif. 160.- Prior. otto. 4»/0 478.—
Alpines . . . .  215. - Gonsol. ott.4°/0 — .—

Demanda Oflert
Changes France 99.94 99.99

à Londres 26.10 25.14a Italie 93.— 94.-
Genève Allemagne. . . 123.20 123.85

Vienne 202.— 203.—
Genève 7 nov. Esc. Banq. du Com. 4 °/ 0

Bourse de Paris, du 7 novembre.
(Cours de clôture)

8% Français . 102.65 Crédit foncier 918.75Italien 5»/0 . . 85.30 Créd. lyonnais 773.75
Rus.Orion.5°/0 —.— Suez 2955.—Egy. unif. 4°/0 525.62 Ghem.Autrich. 788.75
Ext. Esp. 4»/0 72.37 Ch. Lombards — .-Portugais 8% 25.87 Ch. Méridion. 612.50
Turc - °/o . . . 25.92 Gh. Nord-Ksp. 135.-

Actions Ch. Saragosse 175.—
Bq. de Paris . 717.50 Banq- ottom.. 676.25
Comptoir nat. 538.75 lUo-Tinto . . . 371.2o
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Londres, 8 novembre.
La statistique du commerce extérieur

en octobre, publiée ce matin, accuse une
augmentation de 8 °/ 0 pour les importa-
tions et de S % Pour les exportations.

Rome, 8 novembre.
L'italia annonce qu'un groupe d'an-

ciens actionnaires de la Banque romaine
ont demandé mercredi au tribunal de
déclarer la Banque romaine en banque-
route frauduleuse et d'en poursuivre les
administrateurs responsables.

Ne" -_ -York, 8 novembre.
Malgré leurs succès électoraux, les ré-

publicains reconnaissent qu'ils ne pour-
ront pas revenir sur la nouvelle réforme
douanière, et, d'ailleurs, aucune modifi-
cation ne serait applicable avant 3 ans.

DERNIÈRES DÉPÊCHES

Monsieur et Madame Louis Kiehl, leurs
enfants et leur famille, ont la profonde
douleur d'annoncer à leurs parents, amis
et connaissances la mort de leur bien-
aimé fils, frère , beau-frère , oncle et parent,

Monsieur Albert KIEHL,
survenue par accident, dans sa 27œo an-
née, le 14 octobre 1894, à Smith-River
(Californie).

Valangin, le 6 novembre 1894.
Regarde mon affliction et

m'en délivre.
941 Ps. CXIX, v. 153.

Monsieur et Madame Frédéric-Auguste
L'Eplattenier, à Valangin, et leur famille,
ont la cruelle douleur d'annoncer à leurs
parents, amis et connaissances le décès
de leur cher fils et frère,

Théodore ,
survenu le 14 octobre 1894, à l'âge de
26 ans, par suite d'un accident terrible,
à Smith River (Californie).

Valangin, le 6 novembre 1894.
La voix de l'Eternel est

sur les eaux, le Dieu glorieux
fait tonner, l'Eternel est sur
les grandes eaux.

940 Ps. XXIX, v. 3.


